
SOLIDARITE 
Extrait du bulletin communal de juin 2007 

SORTIR A DEUX ... 
Mais qui va garder les enfants ?Mais qui va garder les enfants ?Mais qui va garder les enfants ? 

S ortir à deux … 
 
Promenade, visite chez des amis, 
conférence, cinéma, restaurant, théâ-
tre etc. 
 
Mais qui va garder les en-
fants ? 
 
La solution : Baby-sitting de la ligue 
des familles de Rendeux. 
Responsable : Bernadette DENTZ - 
084/47.73.03. 
 
L’association a pour objet de servir 
d’intermédiaire afin de procurer aux 
familles, des gardes temporaires 
pour la surveillance de(s) bébé(s) ou 
d’enfant(s) au domicile des familles 
pendant l’absence limitée des pa-
rents. 

Pour les non membres 

Par heure durant la journée 4,00 € 5,00 € 

De 18h30 à minuit (forfait) 15,12 € 20,14 € 

De 18h30 à 02h (forfait) 20,16 € 22,18 € 

Au-delà de 02h15 (forfait) 25,00 € 27,00 € 

Pour les membres de la ligue 

La ou le baby-sitter de plus de 16 
ans est assuré(e) personnellement et 
en responsabilité civile par la ligue 
des familles pour toute prestation 
demandée 24h à l’avance. 

La famille viendra chercher la ou le 
baby-sitter à son domicile et l’y ramè-
nera après la prestation. 
 
Les frais d’assurance s’élèvent à 
1,50 € par prestation. 
 
« A partir d’aujourd’hui, si je dois 
faire garder mon enfant, je téléphone 
au 084/47.73.03 (Bernadette Dentz) 
et mon problème est résolu. » 

Tarif 


